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(Information réglementée) 

 

 

 

En vue de l’admission à la négociation sur Euronext Brussels des 15.704.128 nouvelles actions Brederode (dont 11.452.736 

actions assorties de strips v.v.p.r.) à créer dans le cadre de la fusion par absorption d’Auximines, la Commission bancaire, 

financière et des assurances a considéré, par décision de son Comité de direction du 19 octobre 2010, prise en application de 

l’article 18, § 2, d), de la loi du 16 juin 2006 relative aux offres publiques d’instruments de placement et aux admissions 

d’instruments de placement à la négociation sur des marchés réglementés, que la documentation mise à la disposition du 

public est équivalente à celle que doit contenir le prospectus. 

 

 

Waterloo, le 21 octobre 2010 
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